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Convoqué le 26 septembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 2 octobre 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Max LEVITA. 
Absents : 
 
 

  

 

 Marathon de Montpellier 
Le dimanche 19 Octobre 2014 

Convention d’occupation du domaine public 
 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL,  rapporte : 

 
Fidèle à sa politique sportive, la Ville de Montpellier accueille de nombreuses manifestations sportives de 
dimension nationale et internationale. 
 
Le Montpellier Agglomération Athlétic Méditerranée (MAAM) organise, avec l’appui de la Ville de 
Montpellier, le « Cinquième marathon de Montpellier » le 19 Octobre 2014. 
 
L’objectif de cet événement est d’organiser un des dix plus importants marathons de France en véhiculant des 
valeurs populaires et de convivialité. 
 
Cette épreuve de course à pied se déroule entièrement sur le territoire de la ville de Montpellier sur une distance 
officielle de 42,195 kilomètres.  
Le départ et l’arrivée auront lieu sur la place de la Comédie et le parcours forme une seule boucle desservant 
l’ensemble des quartiers de Montpellier.  
 
Le parcours de l’édition 2014, extrêmement rapide et sans difficulté majeure, est inchangé par rapport à 2013, à 
l’exception d’ajustements à la marge permettant l’optimisation du confort des marathoniens.  
Il combine le plus haut niveau et l’ensemble des coureurs populaires, à la recherche de la performance. 
 
En même temps, un marathon relais est aussi organisé sous la forme d’une course de 42,195 kilomètres par 
équipe de 2 ou 6 relayeurs. Dans ce cadre, les coureurs se transmettent une puce dans des zones relais prédéfinis 
afin de contrôler le passage de relais et la performance chronométrique. 
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Par ailleurs, le MAAM, en lien avec la ville de Montpellier organise de nombreuses animations sportives et 
festives sur le parcours et au sein du village du marathon, situé sur l’Esplanade Charles de Gaulle les vendredi 
17, samedi 18 et dimanche 19 octobre.  
 
Afin de finaliser l’organisation de cette manifestation, une convention d’utilisation du domaine public de la 
ville, précisant la nature de l’autorisation, est nécessaire entre les organisateurs et la Ville. 
Cette autorisation constitue une subvention en nature, eu égard à l’intérêt manifeste que représente cet 
événement. 
 
Considérant que l’occupation du domaine public est de l’ordre de 5 000 m² (Esplanade et Comédie) et 
conformément à la délibération du Conseil Municipal du 16 Décembre 2013 fixant les tarifs 2014 applicables au 
domaine public occupé, le montant de la subvention en nature est de 82 500 € (5000m²*5.50 €*3 jours).         
Celle-ci vient compléter la subvention de 62 500 € attribué au MAAM pour cet évènement par délibération du 
Conseil Municipal du 26 Juin 2014. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- de prendre acte de l’occupation du domaine public telle que prévue par la convention d’occupation du 
domaine public ci-annexée, à titre gratuit pour la manifestation eu égard à l’intérêt local qu’elle 
représente et à l’établissement d’une redevance par le service des affaires commerciales pour les espaces 
commerciaux ; 

- d’approuver la subvention en nature valorisable au montant de 82 500 € ; 
- de dire que le montant ainsi valorisé sera inscrit au titre de subvention dans le compte administratif de la 

Ville ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut le l’Adjoint au Maire délégué à signer tout document relatif à 

cette affaire. 
 
  

Le Conseil Adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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